
 
 

   
 

PLAN DE FORMATION 
 

 ACCES AU FONDS MUTUALISES 
en % du versement 

OPTION A ** 
 Versements en % Masse Salariale 2008 

Effectif moyen 2007 0 à 0,9% 0,9% à 5% 5% et plus 

0 à 10* (C+) 200% 

11 à 20 200% 

21 à 50 160% 

51 à 250 130% 

251 et plus 

100% 

110% 

100% 

Effectif non renseigné 100% 
*et en franchissement du seuil de 10 salariés en 2006, 2007 ou 2008. 

OPTION B** Accès au fonds mutualisé équivalent au reliquat du 0,90% 
** L'ensemble de ces calculs est à minorer du minimum conventionnel 0,15% (accord paritaire du 13 décembre 2000 étendu) et 0,065% pour les 
entreprises de moins de 10 salariés et en franchissement du seuil de 10 en 2006, 2007 ou 2008. 
 

OPTION C et C+ 
 Enveloppe forfaitaire de 5 000 € HT prenant en charge le coût pédagogique, les 

salaires et les frais annexes. 
 Accès aux actions collectives régionales 

Ces pourcentages sont susceptibles de modifications en fonction des dépenses exposées par les entreprises et des évolutions des dispositions légales 
et conventionnelles. 

 
 
 


